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Le Conseil d’administration du Syndicat des Transports d’Ile-de-France (STIF) s’est réuni le 18 juin 2004, sous la présidence de Bertrand Landrieu, préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris. Il a pris les décisions suivantes : 

Election des Vice-Présidents du STIF et des Présidents de commission

A la suite des élections régionales et cantonales des 21 et 28 mars dernier, qui ont abouti au renouvellement partiel du Conseil d'administration du STIF, ont été désignées les personnalités suivantes :

Vice-Président : M. Jean-Pierre GIBLIN représentant l'Etat

Vice-Président : M. Jean-Paul HUCHON représentant la Région Ile-de-France

Vice-Président : M. Alain AMEDRO représentant la Région Ile-de-France

Vice-Président : M. Denis BAUPIN représentant la Ville de Paris

Vice-Président : M. Patrick DEVEDJIAN représentant les autres départements franciliens

Président de la commission du plan de transport : M. JEDRZEJEZYK

Président de la commission des investissements : M. MERY

Président de la commission économique et tarifaire : M. KAROUTCHI

La présidence du Conseil d'Administration demeure assurée par M. Bertrand LANDRIEU, Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris.

Vive les grandes vacances et le dézonage de la carte Imagine'R

La carte Imagine'R permettra désormais, sans aucun supplément de prix, de voyager dans toute l'Ile-de-France sur les réseaux RATP, SNCF et OPTILE entre le 1er juillet et le 31 août. Cette décision entre en application dès le 1er juillet prochain. Les pertes de recettes correspondantes estimées à 15 M€ par an sont prises en charge par la Région Ile-de-France. Cette mesure concerne 700 000 jeunes collégiens, lycéens ou étudiants titulaires de la carte Imagine'R.

Cette mesure vient compléter le dézonage qui existait déjà les samedis, dimanches, jours fériés et pendant les petites vacances.

Création d'un nouveau titre de transport pour les plus défavorisés

En 2001, le STIF avait déjà créé la Carte Solidarité Transport (accessible sur simple demande à tout bénéficiaire de la CMU-C, Couverture Maladie Universelle Complémentaire et de l'Aide Médicale d'Etat). Elle permet à son porteur d'acheter des billets ou carnets de billets à demi-tarif. Cette carte permettra, désormais, dans le courant du quatrième trimestre 2004, d'acheter un forfait mensuel ou hebdomadaire avec 50% de réduction sur les prix des titres correspondants de la carte Orange.
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De nouveaux tarifs applicables dans les transports publics à compter du 1er juillet prochain.

L’augmentation interviendra le 1er juillet prochain. Elle conduira à une majoration moyenne des recettes tarifaires de 3,5%, modulée selon la nature des titres. Cette réévaluation, correspond à la fois au niveau annuel de l'inflation et à l'augmentation de l'offre des transports publics (1).

Le STIF estime préférable d'augmenter les tarifs un peu au-delà de l'inflation plutôt que d'opter pour une hausse des contributions publiques de l'Etat et des collectivités publiques, qui aurait pour conséquence d'alourdir la pression fiscale sur les contribuables (2).
Le STIF poursuit ainsi sa politique de rééquilibrage progressif des tarifs selon quelques principes simples :

- faire bénéficier les abonnements banlieue-banlieue d'une augmentation plus modérée que ceux de la zone centrale, mieux desservie.

- réduire la forte disparité entre la progressivité des prix des billets et celles des forfaits, (à titre d'exemple, le prix d'un billet Paris-Provins est 7 fois plus élevé qu'un Ticket t, alors que le prix d'une carte orange 1-8 n'est que 3 fois plus élevé qu'une carte 1-2).

- encourager pour les voyageurs occasionnels, l'usage des abonnements (forfait journalier Mobilis).

- encourager la fidélisation de la clientèle, notamment par une augmentation du prix de la carte intégrale plus faible que le taux moyen de hausse des cartes Orange.
- créer les abonnements "CST mensuel" et "CST hebdomadaire" accessibles aux porteurs de la Carte Solidarité Transport et dont les prix seront la moitié de ceux de la carte Orange.
Quelques exemples de tarification (Les principaux tarifs applicables au 1er juillet 2004 sont joints en annexe).

Le prix du carnet de 10 tickets est porté de 10 € à 10,50 €. Le prix du "ticket t" à l’unité, utilisable dans le métro, sur le RER dans Paris, dans les tramways et dans les autobus RATP et Optile, dont le prix était inchangé depuis 2001 passe de 1,30€ à 1,40€.

Le prix moyen de la carte Orange, tous types de cartes confondus, augmente de 3,5%. L'augmentation des coupons Orange mensuels est de 1,7% pour les liaisons banlieue-banlieue et de 3,7% pour les liaisons Paris-banlieue.

Le billet sur le réseau ferré de banlieue (RER hors Paris et Transilien) augmente en moyenne de 3%.
(1) Entre autres, prolongement de la ligne 14 jusqu'à St Lazare, prolongement du RER E jusqu'à Tournan, prolongement du tramway T1 jusqu'à Noisy-le-Sec, amélioration et renforcement de 9 lignes de bus RATP, prolongement ou création de 8 lignes de bus RATP, amélioration et création de 12 lignes de bus OPTILE, amélioration et renforcement de 6 lignes SNCF...

(2) Le financement du fonctionnement des transports publics est assuré par les recettes des usagers pour 28%, par les contributions des employeurs pour 46% (taxe du versement transport et remboursement de la moitié de la carte orange aux salariés), par les contributions budgétaires de l'Etat et des collectivités publiques (Région, Ville de Paris et les sept autres départements franciliens) pour 22 % et par des recettes diverses pour 4%.
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La réflexion est engagée sur les services de nuit
La Région et la Ville de Paris ont souhaité que le STIF étudie les possibilités d'étendre le service durant les nuits du vendredi et du samedi. Le STIF s'est rapproché des transporteurs et a proposé plusieurs pistes de réflexion. Trois scénarios ont ainsi été élaborés. Ces scénarios dont la consistance, la faisabilité technique, les coûts et le mode de financement devront être étudiés de plus près, ont en commun de couvrir géographiquement aussi bien Paris que la petite couronne et la grande couronne.

Le Directeur général du STIF, M. Emmanuel DURET, a été mandaté pour poursuivre la réflexion, en apprécier les conséquences (coût, financement, impact social, maintenance de nuit, investissements spécifiques...), et proposer au Conseil d'Administration, avant la fin de l'année, une solution susceptible d'être mise en oeuvre dans les meilleurs délais.

Contact presse : Marie-France VILLEDIEU/Christophe MENANT

tél. : 01.47.53.28.00

marie-france.villedieu@stif-idf.fr
Ce document est disponible sur le site du STIF à l’adresse suivante :

http://www.stif-idf.fr à la rubrique "Actualité des transports en Idf": communiqués du STIF
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